DECLARATION ANNUELLE COMMUNALE DE PIEGEAGE

PERIODE DU 1/07/...................au 30/06/............ccceunenen.

(REMPLIR UNE FICHE PAR COMMUNE)
NOM — PRENOM et ADRESSE DU DECLARANT © ..o TELEPHONE ©.......cocoiiin,
QUALITE: PROPRIETAIRE — POSSESSEUR — FERMIER — DELEGUE -ACCA
RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE(S) PIEGEUR(S)
NOMS et PRENOMS ADRESSESE.MAIL N° TELEPHONE
ADRESSES COMPLETES AGREMENT

MOTIF DU PIEGEAGE :

NATURE DESPIEGES: CAGE PIEGE -PIEGE A (BUF, X....- COLLET A ARRETOIR-PIEGE A LACET
ASSOMOIR — PIEGE PAR NOYADE (sous réserve piéges autorisés) (1)

NOMBRE DE PIEGES : EPOQUE DE PIEGEAGE :

ZONE DE PIEGEAGE, lieudits:
O Enréserve de chasse O Horsréserve de chasse
(cocher |a case correspondante)

Faita ,le

Signature,

MENTIONS CERTIFIEES EXACTES
SIGNATURE ET CACHET
DU MAIRE :

(2) —Rayer lesmentionsinutiles

N.B.:

- Ladéclaration doit étre établie avant toute opération de piégeage

- Le déclarant est titulaire du droit de destruction : propriétaire, possesseur ou
fermier, ou son délégué |e cas échéant : ACCA, piégeur ou tierce personne

- Diffusion : Un exemplaire en mairie, un exemplaire a la DDAF — 42, avenue
Marcellin Berthelot — 38100 GRENOBLE, FAX : 04.76.33.46.27 — MEL :
nadine.vachet@agriculture.gouv.fr - un exemplaire a conserver.

- Pour tous renseignement, appeler laDDAF.38 7 04.76.33.45.81




PRENOM : ...,
ArESSE: i
N Agremen t ..............................
Date Typede Nombrede Typede Nombrede
piege pieges prises prises

Rappel des obligations administratives annuelles du piégeur :

1)
2)
3)
4)
5)

Dé égation du droit de destruction
Déclaration en mairie
Relevé journalier des prises

Compte rendu annuel des prises a adresser ala DDAF avant le 30 Septembre
Consulter laliste des especes nuisibles du département




	Arrêté du 29 janvier 2007 fixant les dispositions relatives au piégeage des animaux classés nuisibles en application de l'article L. 427-8 du code de l'environnement 
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	La faune sauvage comme la faune domestique représente un foyer potentiel de transmission de maladies. Les piégeurs peuvent être exposés à celles-ci. Les risques de transmission sont toutefois minimes.Afin de limiter les risques, il faut impérativement veiller à manipuler les animaux que vous capturez avec des gants, et bien se rincer les mains à l’eau après chaque sortie de terrain.
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